
 

 

 

 

 

Mot de la mairesse 

Mai 2016, Volume 23, No. 4 

 

Pohénégamookois, 

Pohénégamookoises, 
 

La période de mise en candidature pour l’élection au poste # 2 

du conseil municipal s’est terminée le 22 avril avec une seule 

candidature déposée.  Je félicite monsieur Marcellin Lavoie qui 

a été élu sans opposition et a été assermenté publiquement lors 

de la séance du 2 mai dernier. 
 

Le golf de Pohénégamook vient de tourner une autre page.  Je 

tiens à féliciter le comité de relance, sous la direction de mon-

sieur Dany Patry, avec la collaboration de monsieur Daniel Blier, 

agent de développement, pour toute la détermination démon-

trée depuis l’automne dernier.  Je salue également la mobilisa-

tion citoyenne, condition essentielle pour un développement du-

rable et la vitalité économique. 
 

Une grande reconnaissance pour tous les propriétaires qui ont 

administré avec passion cette infrastructure récréotouristique  

toujours aussi importante pour la stratégie de développement 

touristique du milieu.  Tout le travail accompli jusqu’à mainte-

nant n’aura pas été vain puisque le groupe d’actionnaires  va de l’avant et c’est tout le milieu qui en est 

gagnant.  Longue vie au club de golf! 
 

Pour la saison estivale qui approche,  dans le cadre de l’offre de Camp de jour, la Ville a renouvelé 

l’entente avec « Pohénégamook Santé Plein Air 2.0 » et ce, pour une durée de trois ans pour la clien-

tèle Pohénégamookoise.  
 

Avec le printemps, arrive les projets de rénovation, de construction ou d’embellissement.  J’encou-

rage les résidents, commerces et entreprises à mettre en valeur leur propriété… un coup de pinceau, 

un ménage de la cour, rebus à l’Éco centre, etc.   



 

 

En terminant, je vous invite à participer à la vie de votre milieu, votre présence et votre engagement 

démontrent votre volonté de réaliser de belles choses pour notre milieu et ainsi permettre à nos 

jeunes de rester ou de revenir à Pohénégamook. 
 

                                                                       Louise Labonté, mairesse 

 

Mot de la mairesse 
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         Saviez-vous que... 

- L’école Aristodance fête son 35 ième anniversaire cette année ! Elle l’a souligné de belle façon 

les 30 avril et 1er mai dernier en offrant un magnifique spectacle à guichet fermé. Nous tenons à sou-

ligner le dynamisme des organisateurs, des formatrices, des collaborateurs-commanditaires, des sup-

porteurs de cette école depuis 35 ans. Ce fut vraiment touchant de voir 150 jeunes à la fois sur la 

scène à la fin du spectacle…des jeunes et adultes qui ont su à travers les années se renouveler et of-

frir avec les moyens technologiques d’aujourd’hui et une grande créativité deux spectacles tout à fait 

professionnels ! Longue vie à l’École Aristodanse ! 
 

- Madame Michelle Caron et monsieur Mathieu Lehoux de la MRC de Témiscouata sont les fonc-

tionnaires désignés pour l’application et la délivrance des permis et des certificats requis en vertu 

des règlements « Évaluation et traitement des eaux usées des résidences isolées » (Q2, R22) et du 

« Règlement sur les prélèvements des eaux et de leur protection ». Info : 1 877-303-6725 
 

- Le nettoyage des rues a débuté dernièrement. Des travaux de réfection sont prévus pour bien-

tôt dans la rue des Pignons, la rue Desrochers, la conception de la station de pompage « PP3 ». Pour le 

moment, nous sommes dans l’attente d’une approbation du MAMOT (ministère des Affaires munici-

pales et de l’Occupation du territoire)  pour l’autorisation du règlement d’emprunt.  En ce qui a trait à 

la route Alphonse-Lévesque, une demande de subvention est déposée depuis août 2015 dans un pro-

gramme de réhabilitation du réseau routier local (PRRRL), pour lequel nous sommes en attente d’une 

réponse que nous espérons positive. Pour l’ensemble des rues et rangs, un mandat est en cours pour 

l’élaboration d’un plan directeur afin de définir une planification technique et financière pour les pro-

chaines années. 
 

- La Journée de l’arbre est le 4 juin 2016, dans le cadre de la Semaine des municipalités.  L’activi-

té se tiendra sur le terrain situé près du magasin M. Cossette Ltée de 10 h à 14 h ou jusqu’à épuise-

ment des « stocks ». À cette occasion vous pourrez vous procurer des plants d’arbres comme à chaque 

année et ce, gratuitement.  De plus,  les commandes de l’OBV (Organisme des bassins versants) pour 

les bandes riveraines seront livrées ce même jour et la fleur emblème de la ville « Rudbeckie 

Goldsturm » sera également disponible à prix abordable.  Invitation à tous :  vous pouvez en profiter 

pour échanger des vivaces ou en faire don à la Société d’horticulture pour un projet collectif. 
 

- Les 4 Scènes est un organisme diffuseur de spectacles avec qui les 3 villes du Témiscouata ont 

une entente d’offrir un minimum de spectacles dans leur salle respective. Un comité local est à renou-

veler présentement et en faire partie vous donne le privilège de participer aux choix des spectacles. 

Alors, si vous êtes intéressés à participer à l’offre culturelle de votre milieu, nous vous invitons à 

communiquer avec le Service des loisirs. 
 

 

 



Des nouvelles de votre conseil 
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C’est devant plus de 90 personnes que le comité de relance du Club de golf Pohéné-

gamook a annoncé mercredi dernier avoir conclu une entente de vente avec le pro-

priétaire du terrain de golf et de ses installations. 
 

Suite à un rapport de diagnostic d’entreprise déposé en août dernier par un consultant externe, un 

comité de relance pour le Club de golf Pohénégamook fût mis sur pied. Ces 10 personnes ont travaillé 

sur quelques scénarios de relance proposés par le consultant. Mais ce n’est que le 26 avril dernier 

qu’une entente est survenue entre le vendeur et le comité de relance. 
 

La nouvelle entité qui opérera le Club de golf est une compagnie à but lucratif avec actionnaires.  

Quelques actions (1 000$, 5 000$ et 10 000$) ont déjà trouvé preneurs, mais la campagne de finan-

cement a débuté officiellement le 4 mai et des actions sont encore disponibles. 
 

Il est aussi important de mentionner, que lors de cette rencontre, plus d’une quarantaine de membres 

ont renouvelé leur adhésion directement sur place.  Lors de cette même soirée, des comités de béné-

voles furent mis en place pour épauler les employés et assurer le fonctionnement du Club. Les travaux 

sur le terrain commenceront dès aujourd’hui et il est possible de penser que la saison pourra débuter 

le 20 mai prochain. 
 

Importante décision aussi, le Club de golf se nommera dorénavant Le Club de golf Transcontinental. 
 

C’est suite à une importante mobilisation du milieu que les gens du Transcontinental et des environs 

pourront continuer à jouer au golf et d’attirer des touristes passionnés de golf.   
 

Source :    Daniel Blier    418 863-7722*4107 

      daniel.blier@codet.ca  
 

Le 8 juin, grâce à l’initiative de la C.O.D.E.T. et du Carrefour Jeunesse Emploi, monsieur Nicolas Du-

vernois, jeune entrepreneur notoire ayant récemment reçu le prix de la meilleure vodka au monde, 

sera à « Pohénégamook Santé Plein Air 2.0 ». Ce sera sous une formule 5 à 8 avec des jeunes entre-

preneurs du Témiscouata.  Le tout sera suivi d’une conférence sur le parcours entrepreneurial de l’En-

treprise de l’année au Témiscouata, en l’occurrence, « Actuel Conseil ». M. Duvernois reprendra la pa-

role pour expliquer sa démarche entrepreneuriale qui l’a mené à remporter un prix mondial pour 

PUR Vodka. La soirée se terminera pas la remise du Prix reconnaissance Claude Béchard, prix 

remis annuellement à un entrepreneur Témiscouatain qui s’est démarqué. 

Saviez-vous que ... 
 

- La « Route des Frontières » est une route touristique qui rejoint 10 municipalités et que Pohé-

négamook en est le centre. Pour conserver cette reconnaissance, chaque municipalité doit faire des 

efforts pour la mise en valeur de leur propriété et leur embellissement, contribuant ainsi à l’amélio-

ration des paysages, un critère majeur d’amélioration. 
 

- La Ville participe à la chronique radio de façon bi-hebdomadaire par le biais de HORIZON-FM 

de Dégelis avec l’animateur monsieur Guylain Jean.  Ladite chronique est diffusée le lundi à 15 h à 

moins d’un congé férié. 

Services municipaux - Développement 



Veuillez prendre note que l’utilisation des bacs à vidanges ou récupération, placés aux établissements 

municipaux (Centre communautaire L.-Charest, Centre des loisirs G.-Pelletier, Centre culturel L.-

Plante et hôtel de ville) sont destinés aux propriétaires ou locataires de ces bâtiments uniquement. La 

Ville de Pohénégamook devra sévir pour tout manquement à cette règle. 
 

Nous vous rappelons les heures d’ouverture de l’Écocentre : 

  Lundi : fermé      Jeudi :  13 h à 16 h 

  Mardi : 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h   Vendredi :  8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 

  Mercredi : fermé      Samedi :     8 h à 12 h et de 13 h à 16 h
  
 

Nous vous remercions de votre collaboration. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

ARROSAGE DES PELOUSES 
 

Prendre note qu’il existe à ville de Pohénégamook, un règlement sur l’arrosage des pe-

louses. Pour les occupants d’habitation dont le numéro civique est un nombre pair : les 

jours de calendrier pairs et pour les occupants dont le numéro civique est un nombre 

impair : les jours de calendrier impairs et cela entre 18 h et 23 h. Quant aux sys-

tèmes automatisés, il est permis entre 3 h et 6 h, le dimanche, mardi et jeudi. 
 

Il est permis d’arroser tous les jours aux heures prévues, une nouvelle pelouse, une nouvelle plantation 

d’arbres ou d’arbustes et un nouvel aménagement paysager pour une période de 15 jours suivant le dé-

but des travaux d’ensemencement, de plantation ou d’installation de gazon en plaques. Par contre, les 

propriétaires doivent produire les preuves d’achat des végétaux ou des semences concernées sur de-

mande d’une personne responsable de l’application du règlement. 
 

Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la condition d’utiliser un seau de lavage ou 

un boyau d’arrosage muni d’un dispositif à fermeture automatique. 
 

Le lavage des entrées d’automobiles, des trottoirs, des patios n’est permis que du 15 

avril au 1er juin. Le lavage des murs extérieurs d’un bâtiment n’est permis que du 15 

avril au 1er juin et du 1 er au 31 octobre de chaque année ou lors de travaux de peinture, 

de construction, de rénovation ou d’aménagement paysager. 
 

L’eau potable est une richesse que l’on croit à tort inépuisable. Ici à Pohénégamook, nous avons le pri-

vilège de posséder une bonne source d’eau et aussi une eau de très bonne qualité. À vous de la préser-

ver! 
 

Source : Philippe Marin, dir. des Travaux publics 

Services municipaux - Travaux publics 
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<CF5=F9ė8ó¸H¸ėDCIFė@9Gė6IF95ILėAIB=7=D5IL 
À compter du 2 mai au 2 septembre 2016 : 
 Lundi :            8 h 30  à  12 h   et de   13 h  à  16 h 30 
 Mardi, mercredi, jeudi, :  8 h  à  12 h   et de   13 h  à 17 h 
 Vendredi :                     8 h  à  12 h    P.M.  FERMÉ 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES BRÛLAGES DOMESTIQUES DE PRINTEMPS 
 

Pourquoi être prudent au printemps? 

- Le danger d’incendie est accru en avril et mai, car beaucoup de petits combustibles secs sont 

 présents sur les terrains dégagés. De plus, la verdure n’est pas encore installée. Ce sol sec favo- 

 rise donc la propagation du feu.  

- L ’indice d’incendie ou indice-ô-mètre est  disponible sur le site FACEBOOK du service incendie 

 ou sur le site de la SOPFEU .  

- Le danger d’incendie lié aux petits combustibles fluctue rapidement en zone périurbaine. En fo- 

 rêt, il grimpe progressivement et diminue lorsqu’il y a des pluies significatives. Même si le danger 

 est bas ou modéré en forêt, il peut être élevé en zone périurbaine. 
 

Avant le brûlage 

- Il est interdit par la Loi sur la qualité de l’environnement de brûler des matières résiduelles à 

 ciel ouvert, même pour les récupérer en partie. Il est toutefois permis de brûler des branches, 

 des arbres et des feuilles mortes. 
 

- Il est interdit de brûler des matières polluantes comme des pneus, des déchets de construction 

 ou des ordures. 
 

- S’assurer de la présence d’équipement d’extinction, de personnel suffisant et d’une surveillance 

 constante par une personne de 18 ans et plus, dès le début du brûlage jusqu’à l’extinction finale. 
 

Pendant le brûlage 

- Ne pas incommoder les voisins ni nuire à la visibilité des usagers de la route. 
 

- Allumer le feu au plus tôt deux heures avant le coucher du soleil et l’éteindre au plus tard deux 

 heures après le lever du soleil. La période la plus à risque d’incendie se situe entre 13 h et 18 h. 
 

- Ne pas utiliser d’accélérant comme de l’essence, de la vieille huile, des pneus, des bardeaux 

 d’asphalte, de la styromousse, du plastique, des diluants, des produits chimiques ou des colles. 
 

- Porter une attention particulière aux étincelles qui pourraient être transportées par le vent. 

 

Après le brûlage 

- Éteindre complètement le feu avant de quitter les lieux. Une personne qui allume un feu est res-

 ponsable de l’éteindre. 
 

- Vous pouvez consulter le règlement municipal P-354 sur le site Internet pour les brûlages sur 

 notre territoire. 
 

 

Dean Thériault,  

DSSI Pohénégamook 
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Services municipaux - Sécurité publique 
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Services municipaux - Loisirs et culture 

          TRÉSOR—MONSTRE DU PRINTEMPS 2016 
 

Notre œuf contenant le trésor a été découvert par Michel et Stéphane 

Lavoie. Il était caché sous le banc des joueurs au terrain de balle du 

quartier Sully. Le contenu s’évaluait à 1 180 $  BRAVO ! 
 

Cette activité étant appréciée par tous, donc, on vous dit à l’an prochain ! 
 

Le Service des loisirs remercie ses nombreux commanditaires : 
 

Pétroles J. Larochelle  Meubles R. Levasseur      M. Cossette           Alimentation J. P. Labonté 

Ent. G. N. Lavoie   Gaz Bar Morin       Coiffure Jin           Pharmacie  J.P. Rousseau 

Quinc. des Frontières  Gym Stéphane       Pré-Vert Plus          Caisse Desjardins du Trans. 

Garage D. S. Jalbert  Don Anonyme       Plage municipale   Villa des Frontières 

Auberge du Village  Coiffure Claire Lahey      Ateliers Breton    Dépanneur J. Pierre 

Coiffure Justine  BMR          Épicerie Bonichoix    Bain et céramique 

Rest. Le Vieux Chemin  Cantine Pitch       Garage S. Gagné     Pisciculture Pohénégamook 

Le Lèche babine 

 
Services municipaux - Loisirs et culture 

                              !CCL/I!D9 b¦a;wLv¦9 
 

Chers entrepreneurs et commerçants, la Ville de Pohénégamook vous 

offre la possibilité de profiter de l’affichage numérique et ainsi accroître 

votre visibilité. Nous vous proposons une vitrine technologique de grande 

qualité sachant capter l’attention des citoyens et visiteurs. Cette publici-

té vous placera au cœur des activités et événements qui se déroulent 

dans notre ville. 
 

Vous pouvez y insérer votre logo ainsi qu’un court texte.  
 

Le coût est de 100$ pour 2 semaines d’affichage pendant la saison esti-

vale. Pour les mois de septembre à mai, le coût est de 100$ pour 4 se-

maines d’affichage.  
 

Pour vous prévaloir de cette opportunité, nous vous invitons à communiquer avec Lisa-Marie Pouliot 

au 418 863-7722 *4105. 
 

Merci à tous et nous vous souhaitons une belle saison estivale! 

 Samedi, le 18 juin de 10 h à 16 h 

 Espace pour une table de 8 pieds avec table 30 $  

 Espace pour une table de 8 pieds sans table 20 $  

 Espace pour une table de 4 pieds avec table 20 $  

       Espace pour une table de 4 pieds sans table 10 $ 

RÉSERVEZ TÔT! 

Selon la température, l’activité se déroulera à l’extérieur ou à l’intérieur, au 474, rue des Étudiants, Pohéné-

gamook. Pour information ou pour réservation (418) 893-5389  Courriel : acti_familles@hotmail 
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De la belle visite …. 
 

Les petits chanteurs du collège Saint-Pierre (de Belgique) en tournée au 

Québec et au Nouveau-Brunswick donneront un concert en l’église du quar-

tier St-Éleuthère le jeudi 7 juillet à 19 h 30 et le vendredi 8 juillet à 19 h 

30 en l’église de Rivière-Bleue. 
 

Ce chœur de renommée prestigieuse fait des tournées dans plusieurs pays. 

Cette chorale, en plus d’être un espace d’éducation musicale, se veut une 

véritable école de vie pour près d’une quarantaine de garçons entre 8 et 20 

ans. Sur Internet, il est possible de les connaître un peu plus et de voir 

leurs prestations. 
 

 Hébergement de la chorale 
 

Puisqu’il s’agit d’une tournée avec des moyens limités, la direction du groupe 

nous demande d’héberger leurs membres. Le groupe est composé de 40 personnes environ. À Pohé-

négamook, nous hébergerons la moitié de la chorale. L’autre moitié sera hébergée à Rivière-Bleue. 

Nous faisons donc appel à des familles capables d’accueillir de 2 à 3 de ces jeunes belges. On parle 

du coucher du 7 et 8 juillet, du déjeuner et dîner du 8 ainsi que le déjeuner du 9. 
 

Les familles intéressées à héberger des jeunes peuvent rejoindre Louise Caron 418 859-2482 ou 

Louis Rousseau 418 859-2211. 

 

              AVIS DE CONVOCATION 
 

Assemblée générale annuelle de « Les Habita-

tions St-Vallier » qui se tiendra le lundi 30 mai 

2016, à 19 h au 475, rue Monette, Pohénéga-

mook. 

GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DE LA MRC DE TÉMISCOUATA  
 

AVIS est donné par le soussigné, Jacky Ouellet, directeur général, que deux assemblées de consul-

tation publique sur le Projet de plan de gestion des matières résiduelles de la MRC de Témiscouata, 

adopté le 13 octobre 2015, conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement, se tiendront 

comme suit :  
 

Mardi 31 mai 2016 à 19 h – St-Michel-du-Squatec à la salle municipale : 150, rue St -Joseph à 
St-Michel-du-Squatec  
 

Jeudi 2 juin 2016 à 19h00 – Rivière-Bleue  

Gymnase du Complexe sportif Rosaire-Bélanger  
36, rue des Pins Est à Rivière-Bleue  
Pour plus d’information, veuillez communiquer avec la MRC de Témiscouata au 418 899-6725 poste 

115.  

ERRATUM 

Veuillez prendre note pour le brunch organisé 

par les pompiers / Pohénégamook et St-

Athanase, le dimanche 22 mai à la salle Léon-

Desjardins, le coût du brunch pour enfant à 

l’entrée est de 10$ 

IbėacaYbhėXóYlWYdh]cbėYhė
de partage à ne pas man-
quer en compagnie de ces 
jeunes garçons à la voix 
pure. 



A5F7<9ėDCIFė@ó5N<9=AER 
 

Depuis quelques années, le Club de randonnées Appalaches collabore à la Marche de la mémoire. Cette année, sous le titre 

de «Marche pour l’Alzheimer Témiscouata 2016», elle aura lieu le dimanche 29 mai à Rivière-Bleue et St -Louis-du-Ha! 

Ha! Le Club a accepté de coordonner l’activité de Rivière-Bleue. Initiée par la Société Alzheimer, cette activité sensibili-

sera la population à cette maladie qui touche beaucoup trop de personnes. Mis à part un 5% investi dans la recherche, 

tout l’argent recueilli par cette activité sur notre territoire reste chez-nous et sert à augmenter les services pour les 

personnes atteintes et leurs proches aidants. Soyons généreux et appuyons une bonne cause! Vous pouvez devenir un mar-

cheur inscrit pour 10$ ou devenir un marcheur émérite en recueillant 200$. Gratuit pour les moins de 16 ans. Vous ne 

pouvez être présent?  Donnez un montant à un marcheur émérite qui marchera pour vous. Un reçu d’impôt sera remis pour 

tout don de 20$ ou plus. Pour devenir marcheur élite contactez Marielle Landry au 418-893-2649. 
 

14 :00 – Inscription des marcheurs au local Le Placoteux au complexe sportif  

14 :30 – Mot de bienvenue (présentation : comité organisateur, porte-parole, quelques chiffres, consignes sur le déroule- 

             ment de la marche.)  

14 :45 – Départ de la marche  

15 :15 – Collation         

15 :45 – Témoignage, chanson ficelle / prix de présences  

16 :30 – Fin de l’activité  
 

Denis Landry pour le Club de randonnées Appalaches 

Communiqués 
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ACCÈS GRATUIT À LA PISCINE EN 

MAI ET EN JUIN POUR LES RÉSI-

DENTS DU TÉMISCOUATA!  
 

L’Équipe des saines habitudes de vie COSMOSS Témiscouata 

est heureuse de s’associer à la ville de Dégelis pour offrir à 

tous les résidents du Témiscouata l’accès gratuit aux bains 

libres de la piscine de Dégelis les vendredis des mois de mai et 

de juin. L’objectif est d’inciter la population à faire de l’activi-

té physique tout en utilisant les installations régionales.  
 

En présentant une pièce justificative indiquant leur adresse 

de résidence permanente, les gens du Témiscouata pourront 

accéder sans frais à la piscine. Cette offre est valide pour 

tous les vendredis durant les mois de mai et de juin de 19 h à 

20 h 30.  
 

La piscine est située dans l’École secondaire de Dégelis au 

385, avenue Principale. Pour plus d’informations, communiquez 

avec Isabelle Dumont, agente de coordination de l'Équipe des 

saines habitudes de vie COSMOSS Témiscouata au bureau de 

la MRC de Témiscouata : 418-899-6725 poste 212.  
 

Ce printemps, profitez des plaisirs de la baignade! Bougez 

et amusez-vous à la piscine de Dégelis!  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  
 

 

Vous êtes invitées à venir déjeuner avec nous lors de 

l’assemblée générale annuelle du Centre des 

Femmes du Témiscouata qui se tiendra le jeudi 9 

juin 2016 à 9 h au Centre des Femmes du Témis-

couata 233-2, rue Commerciale à Saint-Louis-du-

Ha! Ha! Lors de cette rencontre, les sujets suivants 

seront abordés : le rapport d’activités, le rapport fi-

nancier 2015-2016, les orientations et les priorités de 

l’organisme pour 2016-2017. Toutes les femmes inté-

ressées à connaître davantage le Centre sont cordia-

lement invitées. 

 

Merci de vous inscrire au 418-854-2399.  

Bienvenue à toutes! 

 

 

 

Pour nous joindre : 

1309, rue Principale 

Pohénégamook (Québec)  G0L 1J0 

418 863-7722 

Urgence : 418 894-1448 ou 418 867-0381 

www.pohenegamook.net 


